
 
 
Nom:   Prénom:   
 
Profession:   
 
Date de naissance:   
 
Adresse exacte:   
 
demande l'autorisation de tirer les animaux suivants:  
 

  
 
au moyen de (arme):   
 
L'autorisation est sollicitée jusqu'au (date):   
 

Les autorisations individuelles de tir ne sont accordées qu'en dehors de la période de chasse qui 
commence le 1er septembre et dure jusqu'au 15 février.  
 
Motif de la demande:   
 
  
 
  
 
 
Le tir sera exécuté par:  
 

 le/la requérant(e) ou un membre de sa famille (veuillez indiquer ses coordonnées ci-après): 
 

 un chasseur (coordonnées à indiquer ci-après): 
 
Nom et prénom:   
 
Date de naissance:   
 
Adresse exacte:   
 
 
Date:    Signature:   
 
 

 

Demande d'autorisation de tirer des animaux qui 
causent des dommages 

 
Une fois le préavis de la préfecture donné, ce formulaire est à envoyer pour décision au:  
Service des forêts et de la faune, rte du Mont Carmel 1, CP 155, 1762 Givisiez. 

Préavis de la préfecture:  


